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CARTE D’IDENTITE DE VOTRE COMMISSION LOCALE 

Nom : PERIMETRE DU CANTON DE VILLE 

Domaine : Eau Potable 

Intégration du périmètre :  01/01/2007 

Membre du SDEA depuis 01/10/1999 

Nombre de communes : 18 

Nombre de délégués : 18  

Vos usagers 

➢ 5 131 abonnés 
➢ 11 211 habitants desservis 

Vos volumes 

➢ 502 090 m³ consommés 
➢ 45 m³ consommés/habitant 
➢ 98 m³ consommés/abonné 
 
Le Gros Consommateur : 
VALLEE DE VILLE 

Territoire : TERRITOIRE ALSACE CENTRALE 
Centre et Antenne de rattachement : Benfeld, Sélestat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

VOTRE COMMISSION LOCALE 

http://www.sdea.fr/
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VOTRE PRÉSIDENT EN 2019 : 

        Jean-Marc RIEBEL 

 
 
 
 
Les 5 dernières années ont été marquées par des adhésions croissantes pour le petit cycle de l'eau en provenance de collectivités 
précédemment en régie locale ou en DSP, et par la montée en puissance depuis 2016 du grand cycle de l'eau qui démontrent la 
valeur ajoutée de l'outil SDEA et l'importance de conjuguer mutualisation et proximité. 
 
Désormais acteur sur l'ensemble du cycle de l'eau, le SDEA intervient sur les sujets liés à l'eau sous toutes ses formes. La gestion 
du cycle de l'eau par le SDEA permet de disposer d'une vision globale et intégratrice de toutes les composantes existantes. Le SDEA 
est à l'interface de nombreuses politiques et enjeux de territoires plus globaux avec les intercommunalités. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Afin de conforter cette vision transversale et intégrée de la gestion de l'eau, et afin de préparer le SDEA du futur, des adaptations 
statutaires ont été validées par l'Assemblée Générale le 11 décembre 2019 après concertation et enrichissement avec les instances 
locales et territoriales, ainsi qu'avec l'Eurométropole et la Commission Consultative des Services Publics Locaux. 
 
Cette évolution statutaire pose pour la prochaine mandature d'une part, le principe de maintenir le lien communal gage de proximité 
et de disposer pour les périmètres intégrés d'un délégué par commune représentant les 3 domaines de compétences du SDEA et 
d'autre part, la création de Conseils Territoriaux de bassin versant différenciés du petit cycle de l'eau disposant de pouvoirs 
délibératifs propres. 
 

http://www.sdea.fr/
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CARACTÉRISTIQUES DES OUVRAGES 

  

 

Capacité de production 

   
➢ Capacité journalière maxi : 2 850 m³/jour  

 
➢ Volume prélevé journalier moyen : 1 794 m³/jour 

 
➢ Taux de mobilisation jour moyen : 63 % 

  
➢ Volume prélevé journalier de pointe : 2 691 m³/jour 

➢ Taux de mobilisation jour de pointe : 94 %  
 

 
➢  Aucun puits 

    
➢  51 sources 

    
➢  27 réservoirs (capacité totale de stockage : 4 962 m³) 

➢  6 stations de traitement 
   

➢  19 unités de désinfection 
   

➢  184,839 km de conduites 
   

 

 
Capacité de stockage 

   
➢ Volume utile des réservoirs :  3310 m³  

  
➢ Autonomie réservoir en moyenne :  1,7 jour(s) 

  
➢ Nombre d’heures d’autonomie réservoir en pointe :  27 h 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Indicateurs de performance 2019 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable (*) 105 

Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau (*) 79,1% 

 

VOTRE PATRIMOINE 

http://www.sdea.fr/
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CHIFFRES CLÉS 

Dureté de l’eau (°F) : Env. 1 à  10 selon l'UDI 

 
Nitrates (mg/l) : Env. 2 à 7 selon l'UDI 
 

CONTROLE REGLEMENTAIRE (ARS)  
 

    

    
 2017 2018 2019 

Taux de conformité microbiologique 99 % 97,9 % 99,2 % 

Nombre de prélèvements analyses microbiologiques total 134 143 132 

Nombre de prélèvements analyses microbiologiques non conformes 1 3 1 

Taux de conformité physico-chimique 96 % 98,1 % 100 % 

Nombre de prélèvements analyses physico-chimiques total 137 157 149 

Nombre de prélèvements analyses physico-chimiques non conformes 6 3 0 

Sur l'année 2019, bonne qualité microbiologique de l'eau sur l'ensemble des secteurs. Une légère altération de la qualité 
microbiologique de l'eau a été constaté sur le secteur Urbeis-Lalaye au réservoir de Charbes fin octobre 2019. Les mesures 
engagées (chloration, purge, etc) ont permis de rétablir rapidement la qualité de l'eau distribuée. Même si les résultats de la 
qualité bactériologiques apparaissent satisfaisants en 2019, la mise en place et la poursuite des chlorations préventives sur la 
période estivale sur les secteurs les plus sensibles permettrait de sécuriser la qualité de l'eau distribuée sur cette période la plus 
à risque. L'eau sur l'ensemble du périmètre du canton de Villé est douce, faiblement nitratée et les pesticides recherchés n'ont 
pas été détectés. L'année 2019 a été marquée par des dépassements de la limite de qualité du paramètre Antimoine sur l'unité 
de distribution Maisongoutte. La présence de ce métal d'origine naturelle à de plus forte concentration depuis 2017 est 
probablement liée aux forts étiages des sources. Des démarches sont en cours pour garantir le respect des exigences 
réglementaires tout au long de l'année, et ce quelles que soient les conditions hydrologiques. 

Pour plus d’informations sur la qualité de l’eau, vous pouvez consulter la Synthèse annuelle 
de l’Agence Régionale de la Santé sur http://www.sdea.fr/index.php/Usagers/L-eau-dans-la-commune.html 

 

LA QUALITÉ DE VOTRE EAU 

http://www.sdea.fr/
http://www.sdea.fr/index.php/Usagers/L-eau-dans-la-commune.html
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1,76 €

0,12 €

0,05 €
0,35 €

Prix de l'eau par m³ pour 120 m³

Redevance Eau Potable

TVA 5,5%

Redevance prélèvement

Redevance pollution domestique

54%
27%

19%

Affectation pour 100 € de recette

Dépenses d'exploitation

Remboursement de la dette

Autofinancement

 
 
 
 
PRIX DE VOTRE EAU 

Retrouvez ci-dessous les éléments constitutifs du prix de l’eau sur votre périmètre : 

 
 
➢ Prix de l'eau par m³ pour 120 m³ norme INSEE 

➢ Part fixe : 70 €HT/an 

➢ Part variable : 1,18 €HT le m³ 

➢ Redevance eau potable du périmètre : 1,76 €HT par m³ pour 120 m³ 

➢ Prix du service eau potable, redevances Agence de l'Eau et TVA comprises : 2,28 €TTC par m³ pour 120 m³ 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
9 448 factures émises dans l’année  
 

VOS DONNÉES FINANCIÈRES 

http://www.sdea.fr/
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Indicateurs financiers 2017 2018 2019 

Durée d’extinction de la dette de la collectivité 3 ans 2,8 ans 2,6 ans 

Capital restant dû 2 207 908 € 1 908 435 € 1 624 792 € 

Taux d’impayés sur factures d’eau de l’année précédente 2 % 2,13 % ND 

Montant des abandons de créances 1 202 € 4 683 € 1 392 € 

Taux de réclamations global 0,34 ‰ 0,15 ‰ 0,25 ‰ 
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Malgré des volumes ainsi que des ventes d’eau en baisse, les recettes d’exploitation sont en hausse grâce à l’augmentation des 
participations de tiers. En parallèle la hausse des dépenses d’exploitation ainsi que la baisse du report de résultat entrainent une 
baisse de 33 % du résultat de fonctionnement qui passe alors à 307 298 € en 2019. Les investissements progressent cette année 
mais le résultat de clôture reste au-delà des 100 000 € et la durée d’extinction de la dette inférieure à 3 années. Le rachat d’un 
prêt à un taux plus avantageux en 2019 a également permis de réaliser une économie de plus de 3 500 € sur le périmètre. 

 

Pour plus d’informations sur les redevances, vous pouvez consulter la note d’information annuelle 
de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse sur http://www.eau-rhin-meuse.fr 

 

  

http://www.sdea.fr/
http://www.eau-rhin-meuse.fr/
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VOTRE RÉSEAU D’EAU POTABLE 

INTERRUPTIONS DE SERVICE ET RUPTURES 
 

Indicateurs de performance 2019 

Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés défini/service 48 h 

Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées (*) 3,7‰ 

Taux de respect du délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés 100% 

 

Année Indice linéaire de réparation (nb/km) (*) 

2019 0,1 

Année Indice linéaire des volumes non comptés (m3/km/j) (*) 

2019 3,63 

 

http://www.sdea.fr/
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APPAREIL DE DEFENSE CONTRE L'INCENDIE 

(poteaux et hydrants) 

➢  780 appareils  
  

➢  14 réparations sur les poteaux d’incendie 

➢  10 remplacements  

 
 PARC DE COMPTEURS 

➢  5 150 nombre total de compteurs  

➢  14 compteurs remplacés, soit 0,27 % du parc 

➢  32 % de compteurs radio-relevés 
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http://www.sdea.fr/


EAU POTABLE 2019 > 
PÉRIMÈTRE DE LA VALLÉE DE VILLÉ 

TERRITOIRE ALSACE CENTRALE 

 

Rapport Annuel  2019 sur le Prix et la Qualité du Service d’Eau Potable -  (*) renvoi vers le glossaire- sdea.fr > 9 

106

365

245

90 120

0,16

0,08 0,11

0

0,05

0,1

0,15

0,2

0

100

200

300

400

2017 2018 2019

Tau
x en

 %
 ren

o
u

vellem
en

t 
réseau

x
Li

n
éa

ir
e 

en
 m

 
(r

en
o

u
ve

lle
m

en
t/

ex
te

n
si

o
n

)

EVOLUTION DES TRAVAUX SUR RESEAUX

Rénovation/amélioration de conduites principales

Extensions des conduites principales

Taux moyen sur 5 ans de renouvellement des réseaux(*)

 
 
 
 
 
 
 

INTERVENTIONS PRINCIPALES SUR RESEAUX ET OUVRAGES 

 

Une extension de réseau sur environ 1100ml a été réalisée à Neuve Eglise, rue du Vieil Etang, pour le raccordement d’une ferme 
en construction. 

Dans le cadre du programme de rénovation de voirie de la Commune d'Urbeis, le réseau d'eau potable de la rue des Cruzes a 
été remplacé début 2019. Les travaux ont consisté à renforcer le réseau en fonte DN80 par une PVC 110 sur un tronçon de 200ml 
ainsi que le remplacement d'une quinzaine de branchements. La conduite d’eau potable de la rue Blanche Maison au Climont a 
également été remplacée (pose d’une conduite en fonte DN100) en prévision du renouvellement de la voirie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En 2019, la rénovation du réservoir de Fouchy s'est achevée avec la réalisation de la résine dans la cuve de droite, la pose des 
échelles et garde-corps, la rénovation de la tuyauterie et enfin la réalisation de la clôture. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

LES INVESTISSEMENTS SUR VOS RÉSEAUX ET OUVRAGES 

http://www.sdea.fr/
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ZOOM SUR TRAVAUX EFFECTUES ET A VENIR 

 

Au niveau des ouvrages, l'année 2020 sera consacrée à la rénovation du réservoir communal de Breitenau et des réseaux entre 
l'ouvrage et la rue Principale. 

 
 
 
 Rue des Cruzes à URBEIS 
 
 
 
 
 
 
                 Rue Blanche Maison à URBEIS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

VOTRE ACTUALITÉ 

http://www.sdea.fr/
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LISTE DES ABRÉVIATIONS ET DÉFINITIONS 

 

> EP       : Eau Potable 

> ARS    : Agence Régionale de Santé 

> AERM : Agence de l’Eau Rhin-Meuse 

> PI        : Périmètre Intégré 

> PPI      : Périmètre Partiellement Intégré  

> UDI     : Unité de distribution 

 

 

 

 

 

    INDICATEURS DE PERFORMANCE - source : http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs 

>  Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable : Cet indicateur évalue sur une échelle 
de 0 à 100, à la fois le niveau de connaissance du réseau et des branchements et l’existence d’une politique de 
renouvellement pluri-annuelle du service d'eau potable - Formule de calcul: Voir la fiche descriptive complète dans 
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/p103.2a 

 

> Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau : Cet indicateur traduit l'avancement des démarches 
administratives et de terrain mises en œuvre pour protéger les points de captage - Formule de calcul: Moyenne pondérée 
de l'Indice d’avancement de la protection de chaque ressource par le volume produit par la ressource  

 

> Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées : Cet indicateur sert à mesurer la continuité du 
service d'eau potable en suivant le nombre de coupures d’eau impromptues pour lesquelles les abonnés concernés n’ont 
pas été prévenus au moins 24h à l'avance, rapporté à 1000 abonnés - Formule de calcul: Nombre d'interruptions de service 
non programmées / Nombre d'abonnés x 1000 

 

> Indice linéaire de réparation : L'indice linéaire de réparations évalue, en les rapportant à la longueur des canalisations 
(hors branchements), les réparations effectuées sur les réseaux – Formule de calcul : Nombre de ruptures sur conduites 
principales / linéaire de l’inventaire des collectivités (uniquement canalisations) 

 

 

> Indice linéaire de pertes : Moyenne journalière des pertes rapportée à l’inventaire total des réseaux du périmètre 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

GLOSSAIRE 

http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/p103.2a
http://www.sdea.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/observatoire/indicateurs/p103.2a
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SYNTHÈSES ARS 2019 (voir ci-après) 

 
 

  

ANNEXE  

SYNTHÈSE DES ACHATS ET VENTES D’EAU 

 

> Synthèse de l’ensemble des volumes qui permet de calculer les indicateurs de rendement réseau, les indices 

   linéaires de pertes et de volumes non comptés présentés dans la partie performance du réseau. 

 

 

 

http://www.sdea.fr/
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Liste des indicateurs et résultats 

  Indicateurs descriptifs des services   

D101.0  Estimation du nombre d'habitants desservis  11 211 

D102.0  Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 (valeur au 01/01/2019) 2,28 € TTC 

D151.0  Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés défini par le service  48 h 

  Indicateurs de performance   

P101.1  

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport 

aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie  
99,2 % 

OU pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : 

Nombre de prélèvements aux fins d'analyses microbiologiques effectués dans l'année 132 

Nombre de prélèvements non conformes parmi ceux-ci 1 

P102.1  

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport 

aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-chimiques  
100 % 

OU pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : 

Nombre de prélèvements aux fins d'analyses physico-chimiques effectués dans l'année 149 

Nombre de prélèvements non conformes parmi ceux-ci 0 

P103.2  Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable  105 

P104.3  Rendement du réseau de distribution  71 % 

P105.3  Indice linéaire des volumes non comptés (m3/km/j) 
3,63 

m³/km/j 

P106.3  Indice linéaire de pertes en réseau (m3/km/j) 
3,53 

m³/km/j 

P107.2  Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable  0,11 % 

P108.3  Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau  79,1 % 

P109.0  Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de solidarité  1392 € 

P151.1  Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées  3,7 ‰ 

P152.1  Taux de respect du délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés  100 % 

P153.2  Durée d’extinction de la dette de la collectivité  2,6 ans 

P154.0  Taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année précédente  ND 

P155.1  Taux de réclamations  0,25‰ 

 

  

http://www.sdea.fr/
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RUPTURES 2019 

 

 

Commune Adresse Type de rupture Fin de travaux 

BASSEMBERG Rue Principale Conduite principale 01/02/2019 

BASSEMBERG Rue Principale Conduite principale 12/09/2019 

BASSEMBERG Rue Eichmatt Conduite principale 12/09/2019 

BASSEMBERG Rue Principale Conduite principale 31/10/2019 

DIEFFENBACH-AU-VAL Rue du Frankenbourg Conduite principale 26/02/2019 

DIEFFENBACH-AU-VAL Chemin de Hirtzelbach Branchement 03/06/2019 

FOUCHY Rue de l'Ecole Branchement 20/06/2019 

LALAYE Réseau distribution Conduite principale 08/01/2019 

LALAYE Rue Principale Conduite principale 12/08/2019 

LALAYE Rue Principale Conduite principale 01/10/2019 

MAISONSGOUTTE Réseau distribution Conduite principale 09/10/2019 

NEUBOIS Rue des Primevères Branchement 04/06/2019 

SAINT-MAURICE Quartier Triembach-au-Val Branchement 25/02/2019 

SAINT-PIERRE-BOIS Rue du Giessen Conduite principale 14/10/2019 

SAINT-PIERRE-BOIS Rue du Giessen Conduite principale 14/10/2019 

THANVILLE Rue des Trèfles Conduite principale 23/08/2019 

THANVILLE Rue Saint Jacques Conduite principale 28/08/2019 

TRIEMBACH-AU-VAL Rue du Giessen Conduite principale 19/09/2019 

URBEIS Rue des Champs d'Yvrée Conduite principale 12/09/2019 

URBEIS Rue Principale Conduite principale 17/09/2019 

VILLE Rue du Soleil Branchement 26/02/2019 

VILLE Rue du Mont Sainte Odile Conduite principale 26/02/2019 

VILLE Rue du Beau Regard Branchement 14/08/2019 

VILLE Rue de Bassemberg Conduite principale 12/09/2019 

VILLE Place Charles de Gaulle Branchement 17/10/2019 

VILLE Rue de la Gare Conduite principale 31/10/2019 

 

 

http://www.sdea.fr/


 

Qualité de l’eau distribuée en 2016 

Synthèse du contrôle sanitaire 

 

 

 

 

      
 
      

 

 

 

Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace Moselle (SDEA) 
Périmètre du CANTON DE VILLE 

Secteur d’ALBE 

  

 ORIGINE DE L’EAU 
 

 La commune d’Albé (458  habitants)
1
 est alimentée en eau par 5 sources.

 
 Ces ressources en eau ont été 

déclarées d'utilité publique le 14 janvier 2016 et disposent de périmètres de protection. 
 

L'eau fait l’objet d’un traitement de neutralisation et de désinfection aux rayons ultraviolets avant sa 
distribution.  
Les prélèvements d'eau sont réalisés aux captages, en sortie de station de traitement, au réservoir et sur 
le réseau de distribution.  
 

Une interconnexion entre les différentes communes du canton de Villé permet de pallier aux déficits 
ponctuels du débit des sources. Un apport d'eau supplémentaire (mélange au niveau du réservoir de Villé) 
est régulièrement nécessaire, notamment en période d'étiage des sources, depuis le forage d'Ebersheim. 

(1) population au 01/01/2020 (données INSEE) 

 QUALITE DE L’EAU DU ROBINET 

 6 prélèvements d'eau ont été réalisés par le Centre d'Analyses et de Recherches, laboratoire agréé par le 
ministère chargé de la santé. 

 

 BBAACCTTEERRIIOOLLOOGGIIEE   

  Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution 
 

� 6 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau potable. 
� 0 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires. 
� Taux de conformité : 100 %  

 

Eau de  très bonne qualité microbiologique. 

 

 DDUURREETTEE,,  PPHH  

  Référence de qualité : pH 6,5 à 9 

� Dureté : 6,2 °f       (degré français) 
� pH : 7,6 

  

Eau très douce (très peu calcaire) et à l’équilibre. 

 

 NNIITTRRAATTEESS 

  Limite de qualité : 50 mg/l 

� Teneur moyenne : 4,4 mg/l  
� Teneur maximale : 5,0 mg/l 

 

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 

 

 CCHHLLOORRUURREESS,,  SSOODDIIUUMM  EETT  FFLLUUOORR 

  Références de qualité : 

� Teneur moyenne en chlorures : 2,8 mg/l Chlorures : 250 mg/l 
� Teneur moyenne en sodium : 2,4 mg/l Sodium : 200 mg/l 
� Teneur moyenne en fluor : 0,05 mg/l Fluor : 1,5 mg/l 

 

 PPEESSTTIICCIIDDEESS 

  Limite de qualité : 0,1 µg/l 

Les pesticides recherchés n'ont pas été détectés. 

 

 MMIICCRROOPPOOLLLLUUAANNTTSS  ––  SSOOLLVVAANNTTSS  ––  RRAADDIIOOAACCTTIIVVIITTEE  ––  AAUUTTRREESS  PPAARRAAMMEETTRREESS  

  Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre 
 

Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualités en vigueur. 
 

  CONCLUSION SANITAIRE 

 
 

En 2019, l'eau produite et distribuée par le SDEA - Périmètre du canton de Villé, dans la commune 
d’Albé, est conforme aux limites de qualité bactériologiques et physico-chimiques en vigueur. 
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Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace Moselle (SDEA) 
Périmètre du CANTON DE VILLE 

SECTEUR D’ALBE – HAMEAUX SCHRANN ET SAULOCH 
 

  

 ORIGINE DE L’EAU 

 
 

Les hameaux Schrann et Sauloch de la commune d’Albé (9 habitants)
1
 sont alimentés en eau par 1 

source.
 
 Cette ressource en eau a été déclarée d'utilité publique le 23 mars 1976 et dispose de périmètres 

de protection. 
 

L'eau fait l’objet d’un traitement de désinfection aux rayons ultraviolets avant sa distribution.  
 

Les prélèvements d'eau sont réalisés au captage, en sortie de station de traitement, aux réservoirs et sur 
le réseau de distribution.  

(1) population au 01/01/2020 (données INSEE) 

 QUALITE DE L’EAU DU ROBINET 

 
 

2 prélèvements d'eau ont été réalisés par le Centre d'Analyses et de Recherches, laboratoire agréé par le 
ministère chargé de la santé. 

 

 BBAACCTTEERRIIOOLLOOGGIIEE   

  Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution 
 

� 2 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau potable. 
� 0 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires. 
� Taux de conformité : 100 %  

 

Eau de très bonne qualité microbiologique. 
 

 DDUURREETTEE,,  PPHH  

  Référence de qualité : pH 6,5 à 9 

� Dureté : 11,2 °f     (degré français) 
� pH : 7,4 

 

Eau douce, très peu calcaire, peu minéralisée et légèrement agressive, susceptible de corroder et 
dissoudre, dans certaines conditions défavorables (température, stagnation…) les métaux des 
canalisations. Il est recommandé de ne pas consommer l'eau immédiatement après ouverture du robinet 
lorsqu'elle a stagné plusieurs heures dans les conduites, mais de procéder à un écoulement de quelques 
dizaines de secondes (cf. fiche d’information jointe). 
 

 NNIITTRRAATTEESS 

  Limite de qualité : 50 mg/l 

� Teneur moyenne : 5,1 mg/l  
� Teneur maximale : 5,1 mg/l 

 

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 
 

 CCHHLLOORRUURREESS,,  SSOODDIIUUMM  EETT  FFLLUUOORR 

  Références de qualité : 

� Teneur moyenne en chlorures : 3,6 mg/l Chlorures : 250 mg/l 
� Teneur moyenne en sodium : 2,2 mg/l Sodium : 200 mg/l 
� Teneur moyenne en fluor : 0,02 mg/l Fluor : 1,5 mg/l 

 

 PPEESSTTIICCIIDDEESS 

  Limite de qualité : 0,1 µg/l 

Les pesticides recherchés n'ont pas été détectés. 
 

 MMIICCRROOPPOOLLLLUUAANNTTSS  ––  SSOOLLVVAANNTTSS  ––  RRAADDIIOOAACCTTIIVVIITTEE  ––  AAUUTTRREESS  PPAARRAAMMEETTRREESS  

  Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre 

Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualités en vigueur. 
 

  CONCLUSION SANITAIRE 
 

 En 2019, l'eau produite et distribuée par le SDEA - Périmètre du canton de Villé, dans les hameaux 
Schrann et Sauloch de la commune d’Albé, est conforme aux limites de qualité bactériologiques et 
physico-chimiques en vigueur. 
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Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace Moselle (SDEA) 
Périmètre du CANTON DE VILLE  

Secteur de BREITENAU  

  

 ORIGINE DE L’EAU 

 La commune de Breitenau (313 habitants)1 est alimentée en eau par 2 sources. Ces ressources en eau ont été 
déclarées d'utilité publique le 14 janvier 2016 et disposent de périmètres de protection. 
 

L'eau fait l’objet d’un traitement de neutralisation et de désinfection aux rayons ultraviolets avant sa distribution.  
Les prélèvements d'eau sont réalisés aux captages, en sortie de station de traitement, aux réservoirs et sur le 
réseau de distribution.  
 

Une interconnexion entre les différentes communes du canton de Villé permet de pallier aux déficits ponctuels du 
débit des sources.  
Un apport d'eau supplémentaire (mélange au niveau du réservoir de Villé) est régulièrement nécessaire, 
notamment en période d'étiage des sources, depuis le forage d'Ebersheim.  

(1) population au 01/01/2020 (données INSEE) 

 QUALITE DE L’EAU DU ROBINET 

 7 prélèvements d'eau ont été réalisés par le Centre d'Analyses et de Recherches, laboratoire agréé par le 
ministère chargé de la santé. 

 

 BBAACCTTEERRIIOOLLOOGGIIEE   

  Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution 
� 7 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau potable. 
� 0 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires. 
� Taux de conformité : 100 %  

 

Eau de très bonne qualité microbiologique. 

 

 DDUURREETTEE,,  PPHH  

  Référence de qualité : pH 6,5 à 9 
� Dureté : 2,2°f  (degré français) 
� pH : 7,4 

 

Eau très douce, très peu calcaire, très peu minéralisée et agressive malgré le traitement de neutralisation, 
susceptible de corroder et dissoudre, dans certaines conditions défavorables (température, stagnation…) les 
métaux des canalisations. Il est recommandé de ne pas consommer l'eau immédiatement après ouverture du 
robinet lorsqu'elle a stagné plusieurs heures dans les conduites, mais de procéder à un écoulement de 
quelques dizaines de secondes (cf. fiche d’information jointe). 

 

 NNIITTRRAATTEESS 

  Limite de qualité : 50 mg/l 
� Teneur moyenne : 2,5 mg/l  
� Teneur maximale : 2,6 mg/l 

 

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 

 

 CCHHLLOORRUURREESS,,  SSOODDIIUUMM  EETT  FFLLUUOORR 

  Références de qualité : 
� Teneur moyenne en chlorures : 2,1 mg/l Chlorures : 250 mg/l 
� Teneur moyenne en sodium : 2,0 mg/l Sodium : 200 mg/l 
� Teneur moyenne en fluor : 0,05 mg/l Fluor : 1,5 mg/l 

 

 PPEESSTTIICCIIDDEESS 

  Limite de qualité : 0,1 µg/l 
Les pesticides recherchés n’ont pas été détectés. 

 

 MMIICCRROOPPOOLLLLUUAANNTTSS  ––  SSOOLLVVAANNTTSS  ––  RRAADDIIOOAACCTTIIVVIITTEE  ––  AAUUTTRREESS  PPAARRAAMMEETTRREESS  

  Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre 
Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualités en vigueur. 

 

  CONCLUSION SANITAIRE 

 
 

En 2019, l'eau produite et distribuée par le SDEA - Périmètre du canton de Villé, dans la commune de 
Breitenau, est conforme aux limites de qualité bactériologiques et physico-chimiques en vigueur.  
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Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace Moselle (SDEA) 
Périmètre du CANTON DE VILLE 

Secteur de BREITENBACH 
 

  

 ORIGINE DE L’EAU 

 La commune de Breitenbach (665 habitants)
1
 est alimentée en eau par 5 sources.

 
 Ces ressources en eau 

ont été déclarées d'utilité publique le 7 mars 2003 et disposent de périmètres de protection. 
 

L'eau fait l’objet d’un traitement de désinfection aux rayons ultraviolets avant sa distribution.  
 

Une interconnexion entre les différentes communes du canton de Villé permet de pallier aux déficits 
ponctuels du débit des sources. Un apport d'eau supplémentaire (mélange au niveau du réservoir de Villé) 
est régulièrement nécessaire, notamment en période d'étiage des sources, depuis le forage d'Ebersheim.  
Les prélèvements d'eau sont réalisés aux captages, en sortie de station de traitement, aux réservoirs et 
sur le réseau de distribution. 
 

(1) population au 01/01/2020 (données INSEE) 

 QUALITE DE L’EAU DU ROBINET 

 10 prélèvements d'eau ont été réalisés par le Centre d'Analyses et de Recherches, laboratoire agréé par 
le ministère chargé de la santé. 

 

 BBAACCTTEERRIIOOLLOOGGIIEE   

  Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution 

� 8 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau potable. 
� 0 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires. 
� Taux de conformité : 100 %  

 

Eau de très bonne qualité microbiologique. 
 

 DDUURREETTEE,,  PPHH  

  Référence de qualité : pH 6,5 à 9 

� Dureté : 4,3 °f  (degré français) 
� pH : 7,2 

 

Eau très douce, très peu calcaire, peu minéralisée et agressive, susceptible de corroder et dissoudre, dans 
certaines conditions défavorables (température, stagnation…) les métaux des canalisations. Il est 
recommandé de ne pas consommer l'eau immédiatement après ouverture du robinet lorsqu'elle a stagné 
plusieurs heures dans les conduites, mais de procéder à un écoulement de quelques dizaines de 
secondes (cf. fiche d’information jointe).  
 

 NNIITTRRAATTEESS 

  Limite de qualité : 50 mg/l 

� Teneur moyenne : 5,0 mg/l  
� Teneur maximale : 5,5 mg/l 

 

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 
 

 CCHHLLOORRUURREESS,,  SSOODDIIUUMM  EETT  FFLLUUOORR 

  Références de qualité : 

� Teneur moyenne en chlorures : 8,2 mg/l Chlorures : 250 mg/l 
� Teneur moyenne en sodium : 6,0 mg/l Sodium : 200 mg/l 
� Teneur moyenne en fluor : 0,16 mg/l Fluor : 1,5 mg/l 

 

 PPEESSTTIICCIIDDEESS 

  Limite de qualité : 0,1 µg/l 

Les pesticides recherchés n'ont pas été détectés. 
 

 MMIICCRROOPPOOLLLLUUAANNTTSS  ––  SSOOLLVVAANNTTSS  ––  RRAADDIIOOAACCTTIIVVIITTEE  ––  AAUUTTRREESS  PPAARRAAMMEETTRREESS  

  Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre 

Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualités en vigueur. 
 

  CONCLUSION SANITAIRE 

 
 

En 2019, l'eau produite et distribuée par le SDEA - Périmètre du canton de Villé, dans la commune 
de Breitenbach, est conforme aux limites de qualité physico-chimiques et bactériologiques en 
vigueur.  
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Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace Moselle (SDEA) 
Périmètre du CANTON DE VILLE 

Secteur de DIEFFENBACH AU VAL 

  

 ORIGINE DE L’EAU 

 
 

La commune de Dieffenbach au Val (627  habitants)
1
 est alimentée en eau par 8 sources.

 
 Ces ressources 

en eau ont été déclarées d'utilité publique le 14 janvier 2016 et disposent de périmètres de protection. 
 

L'eau fait l’objet d’un traitement de désinfection aux rayons ultraviolets avant sa distribution.  
Une interconnexion entre les différentes communes du canton de Villé permet de pallier aux déficits 
ponctuels du débit des sources. Un apport d'eau supplémentaire (mélange au niveau du réservoir de Villé) 
est régulièrement nécessaire, notamment en période d'étiage des sources, depuis le forage d'Ebersheim.  
 

Les prélèvements d'eau sont réalisés aux captages, en sortie de station de traitement, au réservoir et sur 
le réseau de distribution. 

(1) population au 01/01/2020 (données INSEE) 

 QUALITE DE L’EAU DU ROBINET 

 
 

9 prélèvements d'eau ont été réalisés par le Centre d'Analyses et de Recherches, laboratoire agréé par le 
ministère chargé de la santé. 

 

 BBAACCTTEERRIIOOLLOOGGIIEE   

  Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution 

� 8 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau potable. 
� 0 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires. 
� Taux de conformité : 100 %  

 

Eau de très bonne qualité microbiologique. 
 

 DDUURREETTEE,,  PPHH  

  Référence de qualité : pH 6,5 à 9 

� Dureté : 8,2 °f               (degré français) 
� pH : 7,2 

 

Eau douce, très peu calcaire, peu minéralisée et agressive, susceptible de corroder et dissoudre, dans 
certaines conditions défavorables (température, stagnation…) les métaux des canalisations. Il est 
recommandé de ne pas consommer l'eau immédiatement après ouverture du robinet lorsqu'elle a stagné 
plusieurs heures dans les conduites, mais de procéder à un écoulement de quelques dizaines de 
secondes (cf. fiche d’information jointe). 

 

 NNIITTRRAATTEESS 

  Limite de qualité : 50 mg/l 

� Teneur moyenne : 4,0 mg/l  
� Teneur maximale : 4,6 mg/l 

 

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 
 

 CCHHLLOORRUURREESS,,  SSOODDIIUUMM  EETT  FFLLUUOORR 

  Références de qualité : 
� Teneur moyenne en chlorures : 3,0 mg/l Chlorures : 250 mg/l 
� Teneur moyenne en sodium : 1,8 mg/l Sodium : 200 mg/l 
� Teneur moyenne en fluor : < 0,05 mg/l Fluor : 1,5 mg/l 

 

 PPEESSTTIICCIIDDEESS 

  Limite de qualité : 0,1 µg/l 

Les pesticides recherchés n'ont pas été détectés. 
 

 MMIICCRROOPPOOLLLLUUAANNTTSS  ––  SSOOLLVVAANNTTSS  ––  RRAADDIIOOAACCTTIIVVIITTEE  ––  AAUUTTRREESS  PPAARRAAMMEETTRREESS  

  Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre 

Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualités en vigueur. 
 

  CONCLUSION SANITAIRE 

 
 

En 2019, l'eau produite et distribuée par le SDEA - Périmètre du canton de Villé, dans la commune 
de Dieffenbach au Val, est conforme aux limites de qualité bactériologique et physico-chimiques 
en vigueur.  
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Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace Moselle (SDEA) 
Périmètre du CANTON DE VILLE - Secteur de FOUCHY 

 
 

 ORIGINE DE L’EAU 

 La commune de Fouchy (hors hameau Noirceux et lieudit Beau-site) (560 habitants)
1
 est alimentée en eau 

par 4 sources.
 
 Ces ressources en eau ont été déclarées d'utilité publique le 14 mars 2008 et disposent de 

périmètres de protection. 
L'eau fait l’objet d’un traitement de désinfection aux rayons ultraviolets avant sa distribution.  
 

Une interconnexion entre les différentes communes du canton de Villé permet de pallier aux déficits 
ponctuels du débit des sources. Un apport d'eau supplémentaire (mélange au niveau du réservoir de Villé) 
est régulièrement nécessaire, notamment en période d'étiage des sources, depuis le forage d'Ebersheim.  
 

Les prélèvements d'eau sont réalisés aux captages, en sortie de station de traitement, aux réservoirs et 
sur le réseau de distribution. 

(1) population au 01/01/2020 (données INSEE) 

 QUALITE DE L’EAU DU ROBINET 

 
 

8 prélèvements d'eau ont été réalisés par le Centre d'Analyses et de Recherches, laboratoire agréé par le 
ministère chargé de la santé. 

 

 BBAACCTTEERRIIOOLLOOGGIIEE   

  Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution 

� 7 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau potable. 
� 0 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires. 
� Taux de conformité : 100 %  

 

Eau de très bonne qualité microbiologique. 

 

 DDUURREETTEE,,  PPHH  

  Référence de qualité : pH 6,5 à 9 

� Dureté : 1,7 °f  (degré français) 
� pH : 6,7 

 

Eau très douce, très peu calcaire, très peu minéralisée et agressive, susceptible de corroder et dissoudre, 
dans certaines conditions défavorables (température, stagnation…) les métaux des canalisations. Il est 
recommandé de ne pas consommer l'eau immédiatement après ouverture du robinet lorsqu'elle a stagné 
plusieurs heures dans les conduites, mais de procéder à un écoulement de quelques dizaines de 
secondes (cf. fiche d’information jointe).  

 

 NNIITTRRAATTEESS 

  Limite de qualité : 50 mg/l 

� Teneur moyenne : 6,9 mg/l  
� Teneur maximale : 8,0 mg/l 

 

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 

 

 CCHHLLOORRUURREESS,,  SSOODDIIUUMM  EETT  FFLLUUOORR 

  Références de qualité : 

� Teneur moyenne en chlorures : 3,2 mg/l Chlorures : 250 mg/l 
� Teneur moyenne en sodium : 2,0 mg/l Sodium : 200 mg/l 

� Teneur moyenne en fluor : < 0,05 mg/l Fluor : 1,5 mg/l 
 

 PPEESSTTIICCIIDDEESS 

  Limite de qualité : 0,1 µg/l 

Les pesticides recherchés n'ont pas été détectés. 

 

 MMIICCRROOPPOOLLLLUUAANNTTSS  ––  SSOOLLVVAANNTTSS  ––  RRAADDIIOOAACCTTIIVVIITTEE  ––  AAUUTTRREESS  PPAARRAAMMEETTRREESS  

  Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre 

Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualités en vigueur. 
 

  CONCLUSION SANITAIRE 
 

 En 2019, l'eau produite et distribuée par le SDEA - Périmètre du canton de Villé, dans la commune 
de Fouchy, est conforme aux limites de qualité bactériologiques et physico-chimiques en vigueur. 
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Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace Moselle (SDEA) 
Périmètre du CANTON DE VILLE - Secteur de FOUCHY- Lieudit BEAU-SITE 

 
 

 ORIGINE DE L’EAU 

 Le lieudit beau-site de la commune de Fouchy (30 habitants)
1
 est alimenté en eau par 3 sources.

 
 Ces 

ressources en eau ont été déclarées d'utilité publique le 14 mars 2008 et disposent de périmètres de 
protection. 
L'eau est distribuée sans traitement.  
 

Une interconnexion entre les différentes communes du canton de Villé permet de pallier aux déficits 
ponctuels du débit des sources. Un apport d'eau supplémentaire (mélange au niveau du réservoir de Villé) 
est régulièrement nécessaire, notamment en période d'étiage des sources, depuis le forage d'Ebersheim.  
 

Les prélèvements d'eau sont réalisés aux captages, au réservoir et sur le réseau de distribution. 
(1) population au 01/01/2020 (données INSEE) 

 QUALITE DE L’EAU DU ROBINET 

 2 prélèvements d'eau ont été réalisés par le Centre d'Analyses et de Recherches, laboratoire agréé par le 
ministère chargé de la santé. 

 

 BBAACCTTEERRIIOOLLOOGGIIEE   

  Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution 

� 2 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau potable. 
� 0 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires. 
� Taux de conformité : 100 %  

 

Eau de très bonne qualité microbiologique. 
 

 DDUURREETTEE,,  PPHH  

  Référence de qualité : pH 6,5 à 9 

� Dureté : 1,7 °f  (degré français) 
� pH : 6,7 

 

Eau très douce, très peu calcaire, très peu minéralisée et agressive, susceptible de corroder et dissoudre, 
dans certaines conditions défavorables (température, stagnation…) les métaux des canalisations. Il est 
recommandé de ne pas consommer l'eau immédiatement après ouverture du robinet lorsqu'elle a stagné 
plusieurs heures dans les conduites, mais de procéder à un écoulement de quelques dizaines de 
secondes (cf. fiche d’information jointe).  
 

 NNIITTRRAATTEESS 

  Limite de qualité : 50 mg/l 

� Teneur moyenne : 7,0 mg/l  
� Teneur maximale : 7,0 mg/l 

 

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 
 

 CCHHLLOORRUURREESS,,  SSOODDIIUUMM  EETT  FFLLUUOORR 

  Références de qualité : 

� Teneur moyenne en chlorures : 2,8 mg/l Chlorures : 250 mg/l 
� Teneur moyenne en sodium : 2,0 mg/l Sodium : 200 mg/l 

� Teneur moyenne en fluor : < 0,05 mg/l Fluor : 1,5 mg/l 
 

 PPEESSTTIICCIIDDEESS 

  Limite de qualité : 0,1 µg/l 

Les pesticides recherchés n'ont pas été détectés. 
 

 MMIICCRROOPPOOLLLLUUAANNTTSS  ––  SSOOLLVVAANNTTSS  ––  RRAADDIIOOAACCTTIIVVIITTEE  ––  AAUUTTRREESS  PPAARRAAMMEETTRREESS  

  Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre 

Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualités en vigueur. 

 

  CONCLUSION SANITAIRE 
 

 En 2019, l'eau produite et distribuée par le SDEA - Périmètre du canton de Villé, dans le lieudit 
Beau-Site de la commune de Fouchy, est conforme aux limites de qualité bactériologiques et 
physico-chimiques en vigueur. 

 Avril 2020 

Qualité de l’eau distribuée en 2019 

Synthèse du contrôle sanitaire 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
 

Délégation Territoriale du Bas-Rhin 
Cité administrative Gaujot 

14 rue du Maréchal Juin 

F-67084 Strasbourg 

 

ars-grandest-dt67-vsse@ars.sante.fr 
+ 33 (0) 3 88 76 79 86 

 

Crédit photo : fotolia.com 

 



En savoir plus sur tous les résultats d’analyse du contrôle sanitaire de l’eau sur www.eaupotable.sante.gouv.fr   

Agence Régionale de Santé Grand Est - 3, boulevard Joffre - CO 80071- 54 036 NANCY CEDEX  

 



 

Qualité de l’eau distribuée en 2016 

Synthèse du contrôle sanitaire 

 

 

 

 

      
 
      

 

 
 

Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace Moselle (SDEA) 
Périmètre du CANTON DE VILLE 

Secteur du Hameau de NOIRCEUX (Commune de Fouchy) 

  

 ORIGINE DE L’EAU 

 
 

Le hameau de Noirceux (66 habitants)
1
 est alimenté en eau par 1 source.

 
 Cette ressource en eau a été 

déclarée d'utilité publique le 14 mars 2008 et dispose de périmètres de protection. 
 

L'eau fait l’objet d’un traitement de désinfection aux rayons ultraviolets avant sa distribution.  
 

Une interconnexion entre les différentes communes du canton de Villé permet de pallier aux déficits 
ponctuels du débit des sources. Un apport d'eau supplémentaire (mélange au niveau du réservoir de Villé) 
est régulièrement nécessaire, notamment en période d'étiage des sources, depuis le forage d'Ebersheim.  
 

Les prélèvements d'eau sont réalisés au captage, en sortie de station de traitement, au réservoir et sur le 
réseau de distribution. 

(1) population au 01/01/2020 (données INSEE) 

 
 

QUALITE DE L’EAU DU ROBINET 

 
 

4 prélèvements d'eau ont été réalisés par le Centre d'Analyses et de Recherches, laboratoire agréé par le 
ministère chargé de la santé. 

 

 BBAACCTTEERRIIOOLLOOGGIIEE   

  Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution 

� 4 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau potable. 
� 0 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires. 
� Taux de conformité : 100 %  

 

Eau de très bonne qualité microbiologique. 
 

 DDUURREETTEE,,  PPHH  

  Référence de qualité : pH 6,5 à 9 

� Dureté : 0,8 °f   (degré français) 
� pH : 6,9 

 

Eau très douce, très peu calcaire, très peu minéralisée et agressive, susceptible de corroder et dissoudre, 
dans certaines conditions défavorables (température, stagnation…) les métaux des canalisations. Il est 
recommandé de ne pas consommer l'eau immédiatement après ouverture du robinet lorsqu'elle a stagné 
plusieurs heures dans les conduites, mais de procéder à un écoulement de quelques dizaines de 
secondes (cf. fiche d’information jointe).  
 

 NNIITTRRAATTEESS 

  Limite de qualité : 50 mg/l 

� Teneur moyenne : 1,9 mg/l  
� Teneur maximale : 1,9 mg/l 

 

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 
 

 CCHHLLOORRUURREESS,,  SSOODDIIUUMM  EETT  FFLLUUOORR 

  Références de qualité : 

� Teneur moyenne en chlorures : 8,6 mg/l Chlorures : 250 mg/l 
� Teneur moyenne en sodium : 4,8 mg/l Sodium : 200 mg/l 

� Teneur moyenne en fluor : < 0,05 mg/l Fluor : 1,5 mg/l 
 

 PPEESSTTIICCIIDDEESS 

  Limite de qualité : 0,1 µg/l 

Les pesticides recherchés n'ont pas été détectés. 
 

 MMIICCRROOPPOOLLLLUUAANNTTSS  ––  SSOOLLVVAANNTTSS  ––  RRAADDIIOOAACCTTIIVVIITTEE  ––  AAUUTTRREESS  PPAARRAAMMEETTRREESS  

  Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre 
 

Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualités en vigueur. 
 

 CONCLUSION SANITAIRE 

 
 

En 2019, l'eau produite et distribuée par le SDEA – Périmètre du canton de Villé, dans le hameau de 
Noirceux (commune de Fouchy), est conforme aux limites de qualité physico-chimiques et 
bactériologiques en vigueur.  
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Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace Moselle (SDEA) 
Périmètre du CANTON DE VILLE 

Secteur du CLIMONT 
 

 
 

 ORIGINE DE L’EAU 

 
 

Le hameau du Climont (32 habitants)
1
 est alimenté en eau par 1 source.

 
 Cette ressource en eau a été 

déclarée d'utilité publique le 6 janvier 1986 et dispose de périmètres de protection. 
  

L'eau fait l’objet d’un traitement de désinfection aux rayons ultraviolets avant sa distribution.  
Les prélèvements d'eau sont réalisés au captage, en sortie de station de traitement, au réservoir et sur le 
réseau de distribution.  
 

Une interconnexion entre les différentes communes du canton de Villé permet de pallier aux déficits 
ponctuels du débit des sources.  
 

Un apport d'eau supplémentaire (mélange au niveau du réservoir de Villé) est régulièrement nécessaire, 
notamment en période d'étiage des sources, depuis le forage d'Ebersheim.  

(1) population au 01/01/2020 (données INSEE) 

 QUALITE DE L’EAU DU ROBINET 

 
 

3 prélèvements d'eau ont été réalisés par le Centre d'Analyses et de Recherches, laboratoire agréé par le 
ministère chargé de la santé. 

 

 BBAACCTTEERRIIOOLLOOGGIIEE   

  Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution 

� 3 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau potable. 
� 0 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires. 
� Taux de conformité : 100 %  

 

Eau de très bonne qualité microbiologique. 

 

 DDUURREETTEE,,  PPHH  

  Référence de qualité : pH 6,5 à 9 

� Dureté : 6,1 °f   (degré français) 
� pH : 7,4 

 

Eau très douce, très peu calcaire, très peu minéralisée et agressive, susceptible de corroder et dissoudre, 
dans certaines conditions défavorables (température, stagnation…) les métaux des canalisations. Il est 
recommandé de ne pas consommer l'eau immédiatement après ouverture du robinet lorsqu'elle a stagné 
plusieurs heures dans les conduites, mais de procéder à un écoulement de quelques dizaines de 
secondes (cf. fiche d’information jointe).  

 

 NNIITTRRAATTEESS 

  Limite de qualité : 50 mg/l 

� Teneur moyenne : 5,8 mg/l  
� Teneur maximale : 5,8 mg/l 

 

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 

 

 CCHHLLOORRUURREESS,,  SSOODDIIUUMM  EETT  FFLLUUOORR 

  Références de qualité : 

� Teneur moyenne en chlorures : 1,7 mg/l Chlorures : 250 mg/l 
� Teneur moyenne en sodium : 0,9 mg/l Sodium : 200 mg/l 
� Teneur moyenne en fluor : 0,02 mg/l Fluor : 1,5 mg/l 

 

 PPEESSTTIICCIIDDEESS 

  Limite de qualité : 0,1 µg/l 

Les pesticides recherchés n'ont pas été détectés. 
 

 MMIICCRROOPPOOLLLLUUAANNTTSS  ––  SSOOLLVVAANNTTSS  ––  RRAADDIIOOAACCTTIIVVIITTEE  ––  AAUUTTRREESS  PPAARRAAMMEETTRREESS  

  Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre 
 

Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualités en vigueur. 
 

  CONCLUSION SANITAIRE 

 
 

En 2019, l'eau produite et distribuée par le SDEA – Périmètre du canton de Villé, dans le hameau du 
Climont, est conforme aux limites de qualité bactériologiques et physico-chimiques en vigueur. 
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Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace Moselle (SDEA) 
Périmètre du CANTON DE VILLE - Secteur de MAISONSGOUTTE 

 
 

 ORIGINE DE L’EAU 

 La commune de Maisonsgoutte (851 habitants)
1
 est alimentée en eau par 1 source.

 
 Cette ressource en eau a été 

déclarée d'utilité publique le 6 janvier 1986 et dispose de périmètres de protection. 
L'eau fait l’objet d’un traitement de neutralisation et de désinfection aux rayons ultraviolets avant sa distribution.  
Les prélèvements d'eau sont réalisés au captage, en sortie de station de traitement, aux réservoirs et sur le réseau de 
distribution.  

 (1) population au 01/01/2020 (données INSEE) 

 QUALITE DE L’EAU DU ROBINET 

 23 prélèvements d'eau ont été réalisés par le Centre d'Analyses et de Recherches, laboratoire agréé par le ministère 
chargé de la santé. 

 

 BBAACCTTEERRIIOOLLOOGGIIEE   

  Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution 

� 13 analyses bactériologiques réalisées en distribution sur l’ensemble du réseau d’eau potable. 
� 0 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires. 
� Taux de conformité : 100 %  

Eau de très bonne qualité microbiologique. 
 

 DDUURREETTEE,,  PPHH  

  Référence de qualité : pH 6,5 à 9 

� Dureté : 6,3 °f       (degré français) 
� pH : 7,4 

Eau douce, très peu calcaire, peu minéralisée et légèrement agressive malgré le traitement de neutralisation, 
susceptible de corroder et dissoudre, dans certaines conditions défavorables (température, stagnation…) les métaux 
des canalisations. Il est recommandé de ne pas consommer l’eau immédiatement après ouverture du robinet 
lorsqu’elle a stagné plusieurs heures dans les conduites, mais de procéder à un écoulement de quelques dizaines de 
secondes (cf. fiche d’information jointe). 

 

 NNIITTRRAATTEESS 

  Limite de qualité : 50 mg/l 

� Teneur moyenne : 4,5 mg/l  
� Teneur maximale : 4,9 mg/l 

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 
 

 CCHHLLOORRUURREESS,,  SSOODDIIUUMM  EETT  FFLLUUOORR 

  Références de qualité : 

� Teneur moyenne en chlorures : 8,2 mg/l Chlorures : 250 mg/l 

� Teneur moyenne en sodium : 3,5 mg/l Sodium : 200 mg/l 

� Teneur moyenne en fluor : < 0,05 mg/l Fluor : 1,5 mg/l 
 

 PPEESSTTIICCIIDDEESS 

  Limite de qualité : 0,1 µg/l 

Les pesticides recherchés n'ont pas été détectés. 
 

ANTIMOINE 

Limite de qualité : 5 µg/l 
 

L’antimoine est peu abondant dans l’écorce terrestre. Toutefois, la présence d’antimoine dans les couches 
géologiques formant les vallées de Sainte-Marie-aux-Mines  et de Villé est connue. D’anciennes mines d’exploitation 
d’antimoines ont été inventoriées au lieudit Charbes sur la commune de Lalaye.  
Depuis 2017, il est observé une teneur en antimoine régulièrement supérieure à la limite de qualité fixée à 5 µg/l.  
Teneur moyenne en 2019 : 5,6 µg/l. Teneur maximale en 2019 : 6,6 µg/l. 
L’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments (AFSSA) dans son avis de juin 2004, fixe une valeur sanitaire 
maximale de 30 µg/l en dessous de laquelle, une distribution sans restriction d’usage de l’eau peut être admise dans 
l’attente de la réalisation des travaux nécessaires au rétablissement de la qualité de l’eau. Une dérogation autorisant le 
SDEA à distribuer une eau avec une concentration en antimoine supérieure à la limite de qualité mais inférieure à une 
concentration de 10 µg/l, dans le secteur Maisongoutte a été accordée par arrêté préfectoral du 17 janvier 2019, pour 
une durée de 3 ans dans l’attente de travaux permettant de corriger la non-conformité. 
 

 MMIICCRROOPPOOLLLLUUAANNTTSS  ––  SSOOLLVVAANNTTSS  ––  RRAADDIIOOAACCTTIIVVIITTEE  ––  AAUUTTRREESS  PPAARRAAMMEETTRREESS  

  Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre 

Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualités en vigueur. 
 

 CONCLUSION SANITAIRE 

 
 

En 2019, l'eau produite et distribuée par le SDEA - Périmètre du canton de Villé, dans la commune de 
Maisonsgoutte, est conforme aux limites de qualité bactériologiques en vigueur. Sur le plan physicochimique, 
elle est conforme aux exigences de qualité réglementaires sauf pour le paramètre antimoine. Une dérogation 
autorisant la distribution d’une eau présentant une teneur entre 5 et 10 µg/l a été accordée le 17/01/2019 pour 
une durée de 3 ans, dans l’attente de la réalisation de travaux permettant de palier ce dépassement. 
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Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace Moselle (SDEA) 
Périmètre du CANTON DE VILLE 

Secteur de NEUBOIS 

  

 ORIGINE DE L’EAU 

 
 

La commune de Neubois (698 habitants)
1
 est alimentée en eau par 6 sources.

 
 Ces ressources en eau ont 

été déclarées d'utilité publique le 16 septembre 1998 et disposent de périmètres de protection. 
L'eau fait l’objet d’un traitement de désinfection aux rayons ultraviolets avant sa distribution.  
 

Une interconnexion entre les différentes communes du canton de Villé permet de pallier aux déficits 
ponctuels du débit des sources. Un apport d'eau supplémentaire (mélange au niveau du réservoir de Villé) 
est régulièrement nécessaire, notamment en période d'étiage des sources, depuis le forage d'Ebersheim.  
 

Les prélèvements d'eau sont réalisés aux captages, en sortie de station de traitement, au réservoir et sur 
le réseau de distribution. 

(1) population au 01/01/2020 (données INSEE) 

 QUALITE DE L’EAU DU ROBINET 

 
 

9 prélèvements d'eau ont été réalisés par le Centre d'Analyses et de Recherches, laboratoire agréé par le 
ministère chargé de la santé. 

 

 BBAACCTTEERRIIOOLLOOGGIIEE   

  Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution. 

� 8 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau potable. 
� 0 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires. 
� Taux de conformité : 100 %  

 

Eau de très bonne qualité microbiologique. 

 

 DDUURREETTEE,,  PPHH  

  Référence de qualité : pH 6,5 à 9 

� Dureté : 8,1 °f   (degré français) 
� pH : 7,4 

 

Eau douce, très peu calcaire, peu minéralisée et agressive, susceptible de corroder et dissoudre, dans 
certaines conditions défavorables (température, stagnation…) les métaux des canalisations. Il est 
recommandé de ne pas consommer l'eau immédiatement après ouverture du robinet lorsqu'elle a stagné 
plusieurs heures dans les conduites, mais de procéder à un écoulement de quelques dizaines de 
secondes (cf. fiche d’information jointe). 

 

 NNIITTRRAATTEESS 

  Limite de qualité : 50 mg/l 

� Teneur moyenne : 4,7 mg/l  
� Teneur maximale : 6,2 mg/l 

* 

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 

 

 CCHHLLOORRUURREESS,,  SSOODDIIUUMM  EETT  FFLLUUOORR 

  Références de qualité : 

� Teneur moyenne en chlorures : 3,4 mg/l Chlorures : 250 mg/l 
� Teneur moyenne en sodium : 1,9 mg/l Sodium : 200 mg/l 

� Teneur moyenne en fluor : < 0,05 mg/l Fluor : 1,5 mg/l 
 

 PPEESSTTIICCIIDDEESS 

  Limite de qualité : 0,1 µg/l 

Les pesticides recherchés n'ont pas été détectés. 

 

 MMIICCRROOPPOOLLLLUUAANNTTSS  ––  SSOOLLVVAANNTTSS  ––  RRAADDIIOOAACCTTIIVVIITTEE  ––  AAUUTTRREESS  PPAARRAAMMEETTRREESS  

  Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre 
 

Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualités en vigueur. 
 

  CONCLUSION SANITAIRE 

 
 

En 2018, l'eau produite et distribuée par le SDEA – Périmètre du canton de Villé, dans la commune 
de Neubois, est conforme aux limites de qualité bactériologiques et physico-chimiques en vigueur. 
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Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace Moselle (SDEA) 
Périmètre du CANTON DE VILLE 

Secteur de NEUVE-EGLISE 

  

 ORIGINE DE L’EAU 

 
 

La commune de Neuve-Eglise (629 habitants)
1
 est alimentée en eau par 4 sources.

 
 Ces ressources en 

eau ont été déclarées d'utilité publique le 14 janvier 2016 et disposent de périmètres de protection. 
 

L'eau fait l’objet d’un traitement de neutralisation et de désinfection aux rayons ultraviolets avant sa 
distribution.  
 

Une interconnexion entre les différentes communes du canton de Villé permet de pallier aux déficits 
ponctuels du débit des sources. Un apport d'eau supplémentaire (mélange au niveau du réservoir de Villé) 
est régulièrement nécessaire, notamment en période d'étiage des sources, depuis le forage d'Ebersheim.  
 

Les prélèvements d'eau sont réalisés aux captages, en sortie de station de traitement, aux réservoirs et 
sur le réseau de distribution. 

(1) population au 01/01/2020 (données INSEE) 

 QUALITE DE L’EAU DU ROBINET 

 
 

9 prélèvements d'eau ont été réalisés par le Centre d'Analyses et de Recherches, laboratoire agréé par le 
ministère chargé de la santé. 

 
 BBAACCTTEERRIIOOLLOOGGIIEE   

  Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution 

� 8 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau potable. 
� 0 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires. 
� Taux de conformité : 100 %  

 

Eau de très bonne qualité microbiologique. 
 

 DDUURREETTEE,,  PPHH  

  Référence de qualité : pH 6,5 à 9 

� Dureté : 7,1 °f    (degré français) 
� pH : 8,2 

* 

Eau très douce, (très peu calcaire) et à l’équilibre. 

 

 NNIITTRRAATTEESS 

  Limite de qualité : 50 mg/l 

� Teneur moyenne : 3,3 mg/l  
� Teneur maximale : 3,8 mg/l 

 

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 

 

 CCHHLLOORRUURREESS,,  SSOODDIIUUMM  EETT  FFLLUUOORR 

  Références de qualité : 

� Teneur moyenne en chlorures : 3.5 mg/l Chlorures : 250 mg/l 
� Teneur moyenne en sodium : 2,2 mg/l Sodium : 200 mg/l 
� Teneur moyenne en fluor : 0,08 mg/l Fluor : 1,5 mg/l 

 

 PPEESSTTIICCIIDDEESS 

  Limite de qualité : 0,1 µg/l 

Les pesticides recherchés n'ont pas été détectés. 

 

 MMIICCRROOPPOOLLLLUUAANNTTSS  ––  SSOOLLVVAANNTTSS  ––  RRAADDIIOOAACCTTIIVVIITTEE  ––  AAUUTTRREESS  PPAARRAAMMEETTRREESS  

  Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre 
 

Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualités en vigueur. 

 
  CONCLUSION SANITAIRE 

 

 En 2019, l'eau produite et distribuée par le SDEA - Périmètre du canton de Villé, dans la commune 
de Neuve Eglise, est conforme aux limites de qualité bactériologiques et physico-chimiques en 
vigueur.  
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Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace Moselle (SDEA) 
Périmètre du CANTON DE VILLE 

Secteur SAINT PIERRE BOIS - THANVILLE 

 
 ORIGINE DE L’EAU 

 
 

Les communes de Saint Pierre Bois et Thanvillé (1365  habitants)
1
 sont alimentées en eau par 2 sources.

 
  

Ces ressources en eau ont été déclarées d'utilité publique le 25 mars 1999 et disposent de périmètres de 
protection. Un mélange d’eau est réalisé avec une source appartenant au SDEA - Périmètre du Bernstein 
et l’Ungersberg. 
 

L'eau fait l’objet d’un traitement de désinfection aux rayons ultraviolets avant sa distribution.  
Les prélèvements d'eau sont réalisés aux captages, en sortie de station de traitement, aux réservoirs et 
sur le réseau de distribution.  
Une interconnexion entre les différentes communes du canton de Villé permet de pallier aux déficits 
ponctuels du débit des sources. Un apport d'eau supplémentaire (mélange au niveau du réservoir de Villé) 
est régulièrement nécessaire, notamment en période d'étiage des sources, depuis le forage d'Ebersheim. 

(1) population au 01/01/2020(données INSEE) 

 QUALITE DE L’EAU DU ROBINET 

 
 

12 prélèvements d'eau ont été réalisés par le Centre d'Analyses et de Recherches, laboratoire agréé par 
le ministère chargé de la santé. 

 
 BBAACCTTEERRIIOOLLOOGGIIEE   

  Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution 

� 10 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau potable. 
� 0 analyses non-conformes aux limites de qualité réglementaires. 
� Taux de conformité : 100 %  

 

Eau de très bonne qualité microbiologique. 

 

 DDUURREETTEE,,  PPHH  

  Référence de qualité : pH 6,5 à 9 

� Dureté : 10,0 °f    (degré français) 
� pH : 7,7 

 

Eau douce, peu calcaire, à l’équilibre. 

 

 NNIITTRRAATTEESS 

  Limite de qualité : 50 mg/l 

� Teneur moyenne : 5,2 mg/l  
� Teneur maximale : 5,7 mg/l 

 

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 

 

 CCHHLLOORRUURREESS,,  SSOODDIIUUMM  EETT  FFLLUUOORR 

  Références de qualité : 

� Teneur moyenne en chlorures : 4,3 mg/l Chlorures : 250 mg/l 
� Teneur moyenne en sodium : 3,2 mg/l Sodium : 200 mg/l 
� Teneur moyenne en fluor : < 0,05 mg/l Fluor : 1,5 mg/l 

 

 PPEESSTTIICCIIDDEESS 

  Limite de qualité : 0,1 µg/l 

Les pesticides recherchés n'ont pas été détectés. 

 

 MMIICCRROOPPOOLLLLUUAANNTTSS  ––  SSOOLLVVAANNTTSS  ––  RRAADDIIOOAACCTTIIVVIITTEE  ––  AAUUTTRREESS  PPAARRAAMMEETTRREESS  

  Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre 

Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualités en vigueur. 

 

  CONCLUSION SANITAIRE 
 

 En 2019, l'eau produite et distribuée par le SDEA - Périmètre du canton de Villé, dans les 
communes de Saint-Pierre-Bois et Thanvillé, est conforme aux limites de qualité bactériologiques 
et physico-chimiques en vigueur.  
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Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace Moselle (SDEA) 
Périmètre du CANTON DE VILLE 

Secteur de SAINT MARTIN 

  

 ORIGINE DE L’EAU 

 La commune de Saint Martin (351 habitants)
1
 est alimentée en eau par 5 sources.

 
 Ces ressources en eau 

ont été déclarées d'utilité publique le 16 septembre 1998 et disposent de périmètres de protection. 

 

L'eau fait l’objet d’un traitement de neutralisation et de désinfection aux rayons ultraviolets avant sa 
distribution.  
Une interconnexion entre les différentes communes du canton de Villé permet de pallier aux déficits 
ponctuels du débit des sources. Un apport d'eau supplémentaire (mélange au niveau du réservoir de Villé) 
est régulièrement nécessaire, notamment en période d'étiage des sources, depuis le forage d'Ebersheim.  
 

Les prélèvements d'eau sont réalisés aux captages, en sortie de station de traitement, aux réservoirs et 
sur le réseau de distribution. 

(1) population au 01/01/2011 (données INSEE) 

 QUALITE DE L’EAU DU ROBINET 

 6 prélèvements d'eau ont été réalisés par le Centre d'Analyses et de Recherches, laboratoire agréé par le 
ministère chargé de la santé. 

 

 BBAACCTTEERRIIOOLLOOGGIIEE   

  Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution 

� 6 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau potable. 
� 0 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires. 
� Taux de conformité : 100 %  

 

Eau de très bonne qualité microbiologique. 
 

 DDUURREETTEE,,  PPHH  

  Référence de qualité : pH 6,5 à 9 

� Dureté : 3,8 °f    (degré français) 
� pH : 7,0 

 

Eau très douce, très peu calcaire, très peu minéralisée et agressive malgré le traitement de neutralisation, 
susceptible de corroder et dissoudre, dans certaines conditions défavorables (température, stagnation…) 
les métaux des canalisations. Il est recommandé de ne pas consommer l'eau immédiatement après 
ouverture du robinet lorsqu'elle a stagné plusieurs heures dans les conduites, mais de procéder à un 
écoulement de quelques dizaines de secondes (cf. fiche d’information jointe).  
 

 NNIITTRRAATTEESS 

  Limite de qualité : 50 mg/l 

� Teneur moyenne : 3,4 mg/l  
� Teneur maximale : 4,2 mg/l 

 

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 
 

 CCHHLLOORRUURREESS,,  SSOODDIIUUMM  EETT  FFLLUUOORR 

  Références de qualité : 

� Teneur moyenne en chlorures : 2,5 mg/l Chlorures : 250 mg/l 
� Teneur moyenne en sodium : 3,2 mg/l Sodium : 200 mg/l 
� Teneur moyenne en fluor : 0,09 mg/l Fluor : 1,5 mg/l 

 

 PPEESSTTIICCIIDDEESS 

  Limite de qualité : 0,1 µg/l 

Les pesticides recherchés n'ont pas été détectés. 
 

 MMIICCRROOPPOOLLLLUUAANNTTSS  ––  SSOOLLVVAANNTTSS  ––  RRAADDIIOOAACCTTIIVVIITTEE  ––  AAUUTTRREESS  PPAARRAAMMEETTRREESS  

  Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre 
 

Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualités en vigueur. 
 

  CONCLUSION SANITAIRE 
 

 En 2019, l'eau produite et distribuée par le SDEA - Périmètre du canton de Villé, dans la commune 
de Saint Martin, est conforme aux limites de qualité bactériologiques et physico-chimiques en 
vigueur.  
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Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace Moselle (SDEA) 
Périmètre du CANTON DE VILLE  

Secteur de STEIGE 

  

 ORIGINE DE L’EAU 

 
 

La commune de Steige (609 habitants)
1
 est alimentée en eau par 3 sources.

 
 Ces ressources en eau ont 

été déclarées d'utilité publique le 14 janvier 2016 et disposent de périmètres de protection. 
 

L'eau fait l’objet d’un traitement de désinfection aux rayons ultraviolets avant sa distribution.  
 

Une interconnexion entre les différentes communes du canton de Villé permet de pallier aux déficits 
ponctuels du débit des sources. Un apport d'eau supplémentaire (mélange au niveau du réservoir de Villé) 
est régulièrement nécessaire, notamment en période d'étiage des sources, depuis le forage d'Ebersheim.  
 

Les prélèvements d'eau sont réalisés aux captages, en sortie de station de traitement, aux réservoirs et 
sur le réseau de distribution. 

(1) population au 01/01/2020 (données INSEE) 

 QUALITE DE L’EAU DU ROBINET 

 
 

10 prélèvements d'eau ont été réalisés par le Centre d'Analyses et de Recherches, laboratoire agréé par 
le ministère chargé de la santé. 

 
 BBAACCTTEERRIIOOLLOOGGIIEE   

  Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution 
 

� 8 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau potable. 
� 0 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires. 
� Taux de conformité : 100 %  

 

Eau de très bonne qualité microbiologique. 

 

 DDUURREETTEE,,  PPHH  

  Référence de qualité : pH 6,5 à 9 

� Dureté : 4,1 °f   (degré français) 
� pH : 7,1 

 

Eau douce, très peu calcaire, peu minéralisée et agressive, susceptible de corroder et dissoudre, dans 
certaines conditions défavorables (température, stagnation…) les métaux des canalisations. Il est 
recommandé de ne pas consommer l'eau immédiatement après ouverture du robinet lorsqu'elle a stagné 
plusieurs heures dans les conduites, mais de procéder à un écoulement de quelques dizaines de 
secondes (cf. fiche d’information jointe). 

 

 NNIITTRRAATTEESS 

  Limite de qualité : 50 mg/l 

� Teneur moyenne : 4,0 mg/l  
� Teneur maximale : 4,3 mg/l 

 

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 

 

 CCHHLLOORRUURREESS,,  SSOODDIIUUMM  EETT  FFLLUUOORR 

  Références de qualité : 

� Teneur moyenne en chlorures : 2,1 mg/l Chlorures : 250 mg/l 
� Teneur moyenne en sodium : 3,3 mg/l Sodium : 200 mg/l 

� Teneur moyenne en fluor : 0,10 mg/l Fluor : 1,5 mg/l 
 

 PPEESSTTIICCIIDDEESS 

  Limite de qualité : 0,1 µg/l 

Les pesticides recherchés n'ont pas été détectés. 
 

 MMIICCRROOPPOOLLLLUUAANNTTSS  ––  SSOOLLVVAANNTTSS  ––  RRAADDIIOOAACCTTIIVVIITTEE  ––  AAUUTTRREESS  PPAARRAAMMEETTRREESS  

  Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre 
 

 

Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualités en vigueur. 

 

 CONCLUSION SANITAIRE 
 

 
 

En 2019, l'eau produite et distribuée par le SDEA - Périmètre du canton de Villé, dans la commune 
de Steige, est conforme aux limites de qualité bactériologiques et physico-chimiques en vigueur. 
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Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace Moselle (SDEA) 
Périmètre du CANTON DE VILLE - Secteur d’URBEIS et de LALAYE 

  

 ORIGINE DE L’EAU 

 
 

Les communes d’Urbeis et de Lalaye (714 habitants)1 sont alimentées en eau par 2 sources.  Ces ressources en 
eau ont été déclarées d'utilité publique le 6 janvier 1986 et disposent de périmètres de protection. 
 

L'eau fait l’objet d’un traitement de neutralisation et de désinfection aux rayons ultraviolets avant sa distribution.  
Les prélèvements d'eau sont réalisés aux captages, en sortie de station de traitement, aux réservoirs et sur le 
réseau de distribution.  
 

Une interconnexion entre les différentes communes du canton de Villé permet de pallier aux déficits ponctuels du 
débit des sources.  
Un apport d'eau supplémentaire (mélange au niveau du réservoir de Villé) est régulièrement nécessaire, 
notamment en période d'étiage des sources, depuis le forage d'Ebersheim.  

(1) population au 01/01/2020 (données INSEE) 
 

 QUALITE DE L’EAU DU ROBINET 

 13 prélèvements d'eau ont été réalisés par le Centre d'Analyses et de Recherches, laboratoire agréé par le 

ministère chargé de la santé. 
 

 BBAACCTTEERRIIOOLLOOGGIIEE   

  Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution 
� 12 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau potable. 
� 1 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires. 
� Taux de conformité : 92 %  

 

Eau de bonne qualité microbiologique. 
Les analyses ont révélé ponctuellement la présence de  bactéries à des teneurs faibles ne nécessitant pas de 
restriction d’usage. L’exploitant a mis en œuvre toutes les mesures nécessaires (purge, chloration) pour rétablir 

la qualité de l’eau distribuée. 
 

 DDUURREETTEE,,  PPHH  

  Référence de qualité : pH 6,5 à 9 
� Dureté : 8,0 °f   (degré français) 
� pH : 7,4 

 

Eau très douce, très peu calcaire, très peu minéralisée et agressive malgré le traitement de neutralisation, 
susceptible de corroder et dissoudre, dans certaines conditions défavorables (température, stagnation…) les 
métaux des canalisations. Il est recommandé de ne pas consommer l'eau immédiatement après ouverture du 
robinet lorsqu'elle a stagné plusieurs heures dans les conduites, mais de procéder à un écoulement de quelques 
dizaines de secondes (cf. fiche d’information jointe).  
 

 NNIITTRRAATTEESS 

  Limite de qualité : 50 mg/l 
� Teneur moyenne : 2,8 mg/l  
� Teneur maximale : 2,9 mg/l 

 

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 

   
CCHHLLOORRUURREESS,,  SSOODDIIUUMM  EETT  FFLLUUOORR 

  Références de qualité : 

� Teneur moyenne en chlorures : 2,4 mg/l Chlorures : 250 mg/l 
� Teneur moyenne en sodium : 1,8 mg/l Sodium : 200 mg/l 
� Teneur moyenne en fluor : 0,02 mg/l Fluor : 1,5 mg/l 

 

 PPEESSTTIICCIIDDEESS 

  Limite de qualité : 0,1 µg/l 
Les pesticides recherchés n'ont pas été détectés. 
 

 MMIICCRROOPPOOLLLLUUAANNTTSS  ––  SSOOLLVVAANNTTSS  ––  RRAADDIIOOAACCTTIIVVIITTEE  ––  AAUUTTRREESS  PPAARRAAMMEETTRREESS  

  Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre 
Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualités en vigueur. 

 

  CONCLUSION SANITAIRE 

 En 2019, l'eau produite et distribuée par le SDEA – Périmètre du canton de Villé, dans les 
communes d’Urbeis et de Lalaye, est conforme aux limites de qualité physico-chimiques en 
vigueur. Sur le plan microbiologique, elle est de bonne qualité. 
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Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace Moselle (SDEA) 
Périmètre du CANTON DE VILLE  

Secteurs de BASSEMBERG, SAINT-MAURICE,  
TRIEMBACH-AU-VAL et VILLE 

  

 ORIGINE DE L’EAU 

 Les communes de Bassemberg, Saint-Maurice, Triembach-au-val et Villé (2913 habitants)1 sont alimentées en 
eau par 5 sources.  Ces ressources en eau ont été déclarées d'utilité publique le 14 janvier 2016 et disposent de 
périmètres de protection. 
 

L'eau fait l’objet d’un traitement de désinfection aux rayons ultraviolets avant sa distribution ainsi que d’une 
chloration des eaux provenant des sources de Breitenau.  
Les prélèvements d'eau sont réalisés aux captages, en sortie de station de traitement, aux réservoirs et sur le 
réseau de distribution.  
 

Une interconnexion entre les différentes communes du canton de Villé permet de pallier aux déficits ponctuels du 
débit des sources.  
Un apport d'eau supplémentaire (mélange au niveau du réservoir de Villé) est régulièrement nécessaire, 
notamment en période d'étiage des sources, depuis le forage d'Ebersheim. 

(1) population au 01/01/2020 (données INSEE) 

 QUALITE DE L’EAU DU ROBINET 

 16 prélèvements d'eau ont été réalisés par le Centre d'Analyses et de Recherches, laboratoire agréé par le 
ministère chargé de la santé. 

 

 BBAACCTTEERRIIOOLLOOGGIIEE   

  Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution 
� 14 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau potable. 
� 0 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires. 
� Taux de conformité : 100%  

 

Eau de très bonne qualité microbiologique.  

 

 DDUURREETTEE,,  PPHH  

  Référence de qualité : pH 6,5 à 9 
� Dureté : 7,2 °f   (degré français) 
� pH : 7,4 

 

Eau douce, très peu calcaire, peu minéralisée et agressive, susceptible de corroder et dissoudre, dans certaines 
conditions défavorables (température, stagnation…) les métaux des canalisations. Il est recommandé de ne pas 
consommer l'eau immédiatement après ouverture du robinet lorsqu'elle a stagné plusieurs heures dans les 
conduites, mais de procéder à un écoulement de quelques dizaines de secondes (cf. fiche d’information jointe). 
 

 NNIITTRRAATTEESS 

  Limite de qualité : 50 mg/l 
� Teneur moyenne : 2,8 mg/l  
� Teneur maximale : 3,3 mg/l 

 

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates. 
 

 CCHHLLOORRUURREESS,,  SSOODDIIUUMM  EETT  FFLLUUOORR 

  Références de qualité : 
� Teneur moyenne en chlorures : 3,4 mg/l Chlorures : 250 mg/l 
� Teneur moyenne en sodium : 1,6 mg/l Sodium : 200 mg/l 
� Teneur moyenne en fluor : 0,04 mg/l Fluor : 1,5 mg/l 

 

 PPEESSTTIICCIIDDEESS 

  Limite de qualité : 0,1 µg/l 
Les pesticides recherchés n'ont pas été détectés. 

 

 MMIICCRROOPPOOLLLLUUAANNTTSS  ––  SSOOLLVVAANNTTSS  ––  RRAADDIIOOAACCTTIIVVIITTEE  ––  AAUUTTRREESS  PPAARRAAMMEETTRREESS  

  Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre 
Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualités en vigueur. 

 

  CONCLUSION SANITAIRE 
 

 En 2019, l'eau produite et distribuée par le SDEA – Périmètre du canton de Villé, dans les 
communes de Bassemberg, Saint-Maurice, Triembach-Au-Val et Villé, est conforme aux limites de 
qualité bactériologiques et physico-chimiques en vigueur. 
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En savoir plus sur tous les résultats d’analyse du contrôle sanitaire de l’eau sur www.eaupotable.sante.gouv.fr   

Agence Régionale de Santé Grand Est - 3, boulevard Joffre - CO 80071- 54 036 NANCY CEDEX  

 



 


